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17 novembre 2023

Réunion de lancement

Pierre PARADINAS – Responsable de l’action  
Chargé.e.s de Projets Scientifiques (CPS) 
Chargé.e.s de Gestion Administrative et Financière (CGAF)
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Investir notamment dans la recherche et dans l’innovation

                 

ANR et plan France 2030

Opérateur de l’État 
Actions de recherche et de formation

Direction des Opérations Scientifiques  
« Budget d’intervention » 

Plan d’actions et appels à projets annuels et ponctuels nationaux et 
internationaux 

Direction des Grands Programmes d’Investissement de 
l’Etat (DGPIE) 

Appels à projet nationaux en continu, financement via les Programmes 
d’Investissement d’Avenir (PIA) intégrés à France 2030

4 
Programmes

1er PIA (2010) 
35 Mds € 

22,5 Mds €

2e PIA (2014) 
12 Mds € 
4,5 Mds €

3e PIA (2017) 
10 Mds € 

2,85 Mds €

France 2030  
54 Mds € 

>10 Mds €
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Contractualisation

Suivi par action                                                    Suivi territorial 

Différentes visions 
pour chaque projet 

Vie des projets France 2030
Sélection

Responsable d’action

Chargé.e de gestion administrative et financière 
Chargé.e de projets scientifiques 

Responsable d’action  
Chargé.e de contractualisation 

Responsable d’action  
Chargé.e de sélection 
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Répartition des projets ciblés

Projet Référence Région Chargé(e) de Projets 
Scientifiques

Chargé(e) de gestion 
Administrative et 

financière

CATS 22-EXEN-0002 Île-de-France Imène Tabbi-Anneni Samreen Siddiqui

CONGRATS 22-EXEN-0005 Auvergne-Rhône-Alpes Claire Gosse Fatoumata Diallo

MATCHING 22-EXEN-0004 Auvergne-Rhône-Alpes Claire Gosse Fatoumata Diallo

PILOT 22-EXEN-0003 Grand Est Bahia Maoili
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Modalités contractuelles
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Documents de référence

Contrat attributif d’aide 

Règlement financier de l’action 
https://anr.fr/fr/france-2030/reglement-financier-pepr/

Projet Référence du contrat

CATS 22-EXEN-0002

CONGRATS 22-EXEN-0005

MATCHING 22-EXEN-0004

PILOT 22-EXEN-0003

https://anr.fr/fr/france-2030/reglement-financier-pepr/
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➢ Plan de gestion des données 

Politique de pilotage des données de recherche. 

Transmis à l’ANR au plus tard 6 mois après signature du CAA*  
Mis à jour tous les 2 ans et à la date de fin du projet. 

Modèle de l’ANR ou autres modèles disponibles sur https://dmp.opidor.fr/ 

En cas de non-transmission, les versements seront interrompus

Documents contractuels (1)

*CAA : Contrat Attributif d’Aide

https://dmp.opidor.fr/
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Documents contractuels (2)

➢ Accord de consortium / Lettre d’engagement * 
Signé par tous les partenaires  
12 mois maximum à compter de la date de signature du contrat attributif d’aide 
Points à couvrir (au minimum) : 

• Modalités de valorisation des résultats et de partage de PI 

• Répartition des tâches, des moyens humains et financiers et des livrables 

• Régime de publication/diffusion des résultats 

• Gouvernance du projet 

• Valorisation des outils et/ou produits pédagogiques numériques réalisés. 

En cas de non-transmission, les versements seront interrompus 

                                           

* Lettre d’engagement : pour les PEPR, fait office d’AC et inclut les conventions de reversement 
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Dates limites de réception des documents contractuels

Projet Référence Date signature du 
CAA* Date limite PGD Date limite AC

CATS 22-EXEN-0002 26/07/2023 26/01/2024 26/07/2024

CONGRATS 22-EXEN-0005 31/08/2023 29/02/2024 31/08/2024

MATCHING 22-EXEN-0004 27/07/2023 27/01/2024 27/07/2024

PILOT 22-EXEN-0003 27/07/2023 27/01/2024 27/07/2024
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Science ouverte et communication
Obligations contractuelles – Science ouverte 
Publications disponibles en libre accès sous licence Creative Commons CC-BY*  

Conforme à la Stratégie de Non-Cession des Droits (SNCD) 

Texte intégral à déposer dans l’archive ouverte HAL au plus tard à la date de publication

Modalités de communication 
Mentions obligatoires 

• Référence du projet ANR-22-EXEN-000X 

• Mention du plan France 2030 

• Logo France 2030 sur les communications visuelles 

Exemple: « Ce travail a bénéficié d'une aide de l’État gérée par l'Agence Nationale de la Recherche au titre de France 2030 portant la 
référence ANR-22-EXEN-000X »

* Ressources à consulter : 

FAQ Publications de l’ANR 
https://doc.archives-ouvertes.fr/questions-juridiques/* 
https://www.ouvrirlascience.fr/initiez-vous-a-la-science-ouverte/** 

https://hal-anr.archives-ouvertes.fr/
https://doc.archives-ouvertes.fr/questions-juridiques/
https://www.ouvrirlascience.fr/initiez-vous-a-la-science-ouverte/
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Portail @PPIA
Accès à toutes les données inhérentes aux projets France 2030 collectées par l’ANR 
Accès autorisés: 

• Responsable du projet 

• Président.e / Directeur.ice de l’Etablissement Coordinateur 

• Référent.e Financier.e pour la Collecte d’Information

https://suivipia.agencerecherche.fr/appia/

https://suivipia.agencerecherche.fr/appia/
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Modalités de suivi
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Suivi d’avancement du projet
Réunions de suivi  
À l’initiative du Responsable du projet 

En présence des partenaires du consortium  

Pilotes scientifiques et représentants de l’ANR à convier (prévenir un mois à l’avance) 

Comptes-rendus et supports de présentation à envoyer à l’ANR sous 15 jours 

Echéancier des réunions:

Réunion de lancement 
Aujourd’hui

Réunions d’avancement 
Annuelles

Réunion de clôture 
Dans les 4 mois précédant la 

clôture
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Collectes d’information
Collectes annuelles en année civile à partir de 2024 (sur l’année n-1): 

• Plateforme scientifique : rapport d’avancement, indicateurs de 
suivi, données science ouverte… 

• Plateforme financière : relevés de dépenses, à envoyer certifiés 
un mois après la fermeture de la plateforme 

Collecte de clôture : rapports scientifique et financier sur toute la durée 
du projet 

Notification par mail env. 2 mois avant l’échéance 

Accès via la plateforme @ppia, brique « Collecte » 
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Suivi scientifique et CSTP 

Suivis scientifiques 
• Les pilotes, en coordination avec l’ANR 

• Le Comité Scientifique et Technologique de Programme (CSTP) mandaté pour assurer une revue d’avancement du 

programme et de ses projets après 2 ans de travaux et vérification de l’atteinte des jalons initialement définis.
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Evaluation et Audit

• Evaluation :  

A mi-parcours 

Ex post  

• Audit financier :  

Possible sur toute la durée et jusqu’à 2 ans après la fin du projet => 

Dépenses depuis le début du projet
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Gestion des modifications
Modifications administratives 
Changement de responsable de projet, prolongation… 

! Contacter l’ANR, des pièces justificatives seront demandées

Modifications financières 
A l’intérieur des postes de dépenses (équipement, personnel, fonctionnement…)  

! Informer l’ANR par courriel 
Entre les postes de dépenses: 
• Cumul < 30 % du montant total de l’aide 

! Informer l’ANR par courriel 
• Cumul > 30 % du montant total de l’aide 

! Demande écrite de l’Établissement coordinateur puis autorisation ou refus notifié par l’ANR à l’Établissement 
coordinateur

€

€
€

Se référer à l’article 6.1 du règlement financier



@
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Merci de votre attention
claire.gosse@agencerecherche.fr 
fatoumata.diallo@agencerecherche.fr  

imene.tabbi-anneni@agencerecherche.fr 
samreen.siddiqui@agencerecherche.fr  

bahia.maoili@agencerecherche.fr 

mailto:claire.gosse@agencerecherche.fr
mailto:fatoumata.diallo@agencerecherche.fr
mailto:imene.tabbi-anneni@agencerecherche.fr
mailto:Samreen.SIDDIQUI@agencerecherche.fr
mailto:Bahia.MAOILI@agencerecherche.fr

